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45, rue Fortuné Jacquier 
Montboucher-sur-Jabron

Tél. 04 75 46 08 14  
Fax. 04 75 51 99 98
montboucher-sur-jabron.fr

   Commune 
de Montboucher-sur-Jabron

Réalisation et régie publicitaire : 
AF Communication
04 75 51 88 40
www.afcommunication.com

Crédit photos : avec la 
participation de Mauricette 
Allard, Nathalie Désiré, Anne 
Avrila, Associations, Office du 
tourisme, Jean-Marie Tiberiot, 
Joël Chaix 

L’éditeur ne garantit pas le caractère 
exhaustif des informations contenues 
dans ce guide et remercie par avance 
les lecteurs de leur indulgence.
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Mairie
45, rue Fortuné Jacquier
26740 Montboucher-sur-Jabron

Tél. 04 75 46 08 14
Fax. 04 75 51 99 98
mairie.montboucher@orange.fr 
http://montboucher-sur-jabron.fr
Facebook : Commune de
Montboucher-sur-Jabron

Une rentrée active…

C’est la rentrée… pour les entreprises, les 
associations, les écoliers. 

Ce vendredi 8 septembre, en nocturne, la 
MJC accueillera toutes les associations pour 
le forum de la rentrée. C’est l’occasion pour 
chacun d’entre nous de participer à la vie locale 
par la culture, le sport ou tout autre centre 
d’intérêt. Découvrons donc, dans les pages 
qui suivent, les diverses activités proposées à 
Montboucher. 

En ce mois de septembre, les habitants du 
village vont rencontrer quelques difficultés 
de circulation sur le chemin de l’Abri, situé au 
pied des Coteaux Ouest, future zone d’habitat 
de notre commune. Ces travaux permettront 
de rendre aux piétons la sécurité de leur 
promenade en direction de Montélimar. Ce sera 
également l’occasion d’enfouir les réseaux 
électriques et téléphoniques tout au long du 
chemin et de supprimer ainsi une cinquantaine 
de poteaux. Notre environnement s’en trouvera 
amélioré.

Cet automne, nous poursuivrons les études 
en vue du réaménagement du Centre Ancien. 
C’est un vaste et ambitieux projet dans lequel 
nous nous engageons pour les trois prochaines 
années. Notre volonté est de redonner au 
« Vieux Village » tout le lustre qu’il mérite : de 
jolies ruelles, un square où l’on pourra échanger 
et «  se poser » en admirant les Préalpes, une 
place des Résistants plus végétale qu’elle ne 
l’a jamais été.  Plus encore, le Centre Ancien 
doit devenir plus facile à vivre pour ses actuels 
habitants avec des réseaux d’assainissement, 
d’eaux pluviales, d’eau potable et d’électricité 
remis à neuf. Les places de parking seront plus 
nombreuses, le sens de circulation amélioré. 

Nous ne manquons pas de projets pour 
Montboucher. Nous veillons, aujourd’hui 
comme hier, qu’ils convergent vers plus de 
services à la population et plus de bien-être au 
quotidien. 

Avec mes sentiments dévoués

É
D

IT
O

R
IA

L

Le Maire
Bruno Almoric
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infos pratiques

LA MAIRIE
Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h à 16h. Mercredi de 9h à 
11h30

Tél : 04 75 46 08 14 
Fax : 04 75 51 99 98 
mairie.montboucher@orange.fr 
www.montboucher-sur-jabron.fr

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
EAUX BAS ROUBION ET CITELLE
Mardi de 8h à 12h. Jeudi de 14h à 18h

Tél : 04 75 51 09 52

GROUPE SCOLAIRE  
HUBERT REEVES 
50 rue des Frères Lumière 
École maternelle : 04 75 53 98 38 
Directeur : Franck FEROTIN 
École élémentaire : 04 75 01 95 05 
Directrice : Chantal MATHIEU

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h à 
17h30 et le samedi de 9h à 12h.
Départ du courrier : 15h30 en semaine et 
11h le samedi.

Tél : 04 75 01 19 14

DÉCHETERIE CONSTANTIN 
À MONTBOUCHER-SUR- JABRON
• Hiver : Lundi, mardi, mercredi de 14h à 
17h30. Jeudi, vendredi samedi de 9h à 
11h45 et 14h à 17h30. 
• Eté : Lundi, mardi, mercredi de 14h à 19h. 
Jeudi, vendredi, samedi de 9h à 11h45 et 
14h à 19h.

PAROISSE CATHOLIQUE
Messe 2ème dimanche du mois à 9h30

Secrétariat paroissial à Bonlieu : 
Tél : 04 75 90 11 92 
Les curés : Pierre Legendre et Joël 
Guintang

ASDA (REFUGE SPA)
Lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 
18h

Tél : 04 75 51 26 51 
Chemin des Gardes à Montélimar

DÉFIBRILLATEUR 
Place de la Mairie, à côté de l’entrée de la 
salle des fêtes Jean-François CLERC

CORRESPONDANTS PRESSE 
Pour le Dauphiné Libéré : 
Mauricette ALLARD 
Tél : 06 78 67 80 11 
mauri7.dl@lechaton.net

Pour la Tribune : 
Nathalie DÉSIRÉ 
Tél : 04 75 91 56 92 
natdelatribune@sfr.fr

CENTRE DES IMPÔTS
pour particuliers
0 811 706 600 (0,06€/min + prix d’un appel)
www.impots.gouv.fr

CARNET D’ADRESSES
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DENTISTE

Olivier DESGARETS
30B, rue Saint-Martin
Tél : 04 75 01 22 56

INFIRMIERS/RES

Agnès CHARAIX
et Valérie THIANT
Tél : 06 72 86 05 77

Marjolaine LUCET, Nicolas
TERPAN et Romain OUDIN
Tél : 06 78 61 40 11

KINÉSITHÉRAPEUTES

Sandrine BOURNY-
LATARCHE
Diplômée universitaire de la 
douleur. Thérapie manuelle 
des fascias, biokinergie, 
mazière moneyron

15B, chemin Guy Aubert
Tél : 04 75 51 09 84

Caroline BUZZI
55, rue des Frères Lumière
Tél :  06 83 72 33 48 

04 75 90 94 06

Maximilienne LOZES
170, chemin des vignes
Tél : 04 75 52 02 69

Mamy RASAMOELINA
Rééducation vestibulaire 
(vertiges, instabilité) 

50, impasse de la Minoterie
Tél : 04 75 90 83 69

MÉDECINE GÉNÉRALE

Docteur Bernard BACALOU
54A, rue Zamenhof
Cabinet face à l’église
Tél : 04 75 46 09 47

OSTHÉOPATHE D.O.

Anne BONNEAU
215, chemin des acacias
Tél : 04 75 92 34 17

PHARMACIE

Christine DEBEAUD et 
Eric IMBERT
20, route d’Allan
Tél : 04 75 00 09 94

PSYCHOLOGUE

Jean-Pierre ALLIE
35, rue Gabriel et Léon 
Demauve
Tél : 04 75 51 86 19

PSYCHOTHÉRAPIE

Florence MIROGLIO-
BOURSALY
50, impasse de la Minoterie
Tél : 06 13 84 47 10

SAGE FEMME

Marie KLARES
55, rue des frères Lumière 
Cabinet face au groupe 
scolaire
Tél :   04 75 01 88 95 

06 63 30 11 32

SOPHROLOGUE

Laurence MIALARET
Centre de gestion du stress 
de la Drôme

15A, chemin Guy Aubert
Tél : 06 38 78 82 03

HYPNOSE 
ERICKSONNIENNE

Evelyne LEFEBVRE
Programmation neuro-
linguistique

70C chemin des pêchers
Tél : 04 75 96 75 68

CARNET D’ADRESSES SANTÉ
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AGENCE POSTALE 
COMMUNALE

Depuis le 6 
juin 2017, une 
agence postale 
communale a 
ouvert ses portes 
en lieu et place 
de l’ancienne 
poste, rue 
Fortuné Jacquier 

(à côté de la mairie).
Ainsi, la commune de 
Montboucher  supplée les 
défaillances de La Poste et 
assure désormais les missions 
de celle-ci.

Mathyde Amblard vous 
accueille les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 13h à 

17h30 et le samedi 
de 9h à 12h.

Le départ du courrier 
reste inchangé : 15h30 en 
semaine et 11h le samedi.

Tél : 04 75 01 19 14

RENSEIGNEMENTS UTILES
CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
Les demandes de carte d’identité ne se font 
plus à la Mairie du domicile. 
Désormais, elles sont recueillies dans les 
seules mairies équipées d’un dispositif 
d’accueil. 
Il vous est donc possible avec cette 
nouvelle procédure de vous rendre  dans 
n’importe quelle Mairie de France pourvu qu’elle puisse recevoir 
ce type de demande. 

Il est obligatoire de prendre rendez-vous. Lors de ce premier 
contact, la liste des pièces à fournir vous sera indiquée.

Le Service Carte d’Identité et Passeport conseille vivement 
pour gagner du temps d’établir une pré-demande sur internet  : 
www.service-public.fr

Lors de la constitution de 
votre dossier, si vous avez 
besoin de timbres fiscaux, 
vous pouvez les trouver 
soit à Montboucher sur 
Jabron à la station AVIA  
soit en vous rendant sur 
le site  : https://timbres.
impots.gouv.fr

Pour tous renseignements 
complémentaires, 
nous restons à votre 
disposition.

LES MAIRIES LES PLUS 
PROCHES 

Montélimar : 04 75 00 25 14
Pierrelatte : 04 75 96 97 00

Livron : 04 75 61 74 66
et Le Teil : 04 75 49 63 26

DÉCLARATION ANNUELLE DE RUCHES 
Du 1er septembre au 31 décembre
La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie d’abeilles détenue. 

Elle participe à : 
La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole 
française

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 
décembre. Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en 
ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en 
place sur le site : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :
Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER : pour les nouveaux 
apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant obtenir un 
récépissé de déclaration 
actualisé, il est possible de 
réaliser une déclaration hors 
période obligatoire (entre le 
1er janvier et le 31 Août 2017. 
Cette démarche ne dispense 
cependant pas de la déclaration 
annuelle de ruches (à réaliser 
obligatoirement entre le 1er 
septembre et le 31 décembre 
2017)
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OBLIGATION DE TAILLE ET D’ÉLAGAGE DE LA 
VÉGÉTATION 
Les propriétaires d’arbres, 
arbustes ou haies en bordure 
des voies publiques ou privées 
doivent obligatoirement 
élaguer ou tailler la végétation 
de manière à ne pas gêner 
le passage des piétons, ne 
pas cacher les panneaux de 
signalisation routière (y compris 
la visibilité en intersection de 
voirie). Les branches ne doivent 
pas toucher les conducteurs 
aériens EDF, France Télécom 
et l’éclairage public.

Au titre de son pouvoir de 
police, le Maire peut exiger des 
propriétaires qu’ils procèdent 
à l’élagage des plantations 
riveraines d’une voie publique. 
Il peut faire procéder aux 
travaux d’office aux frais du 
riverain, après mise en demeure 
par lettre recommandée avec 
AR et restée sans effet.

Dans le cadre d’une location, 

les frais d’entretien et 
d’élagage sont à la charge du 
locataire.

Les travaux d’élagage peuvent 
être reportés à une date 
ultérieure pour être effectués 
durant une période propice 
pour les végétaux.

DESHERBAGE DE L’ESPACE PUBLIC
La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte prévoit 
que l’État, les collectivités territoriales, ne peuvent plus utiliser, ni 
faire utiliser des produits phytopharmaceutiques pour l’entretien 
des espaces verts, des forêts, des voiries ou des promenades 

accessibles ou ouverts au public à compter du 1er janvier 
2017. 

Nous allons donc utiliser des méthodes alternatives au 
traitement par produits phytopharmaceutiques (désherbage 
manuel, mécanique ou peut-être thermique). Elles seront 
moins efficaces et devront être renouvelées fréquemment, 
ce qui va empiéter beaucoup sur l’emploi du temps de nos 
agents des services techniques.

En vertu de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités 
territoriales, le maire exerce la police municipale en vue 
d’assurer « le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques », notamment en ce qui concerne « la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues, ce qui comprend le 
nettoiement (…) ».

Bien qu’il n’existe pas d’obligation de principe pour les 
riverains de nettoiement du trottoir situé devant leur 
habitation, il serait opportun, afin de garder à notre village 

une image de propreté, que chacun supporte le nettoiement de la 
partie qui lui est impartie.
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LIGNE MONTÉLIBUS | L7 & L35 
Nouveaux horaires à compter du 28 août 2017
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la vie du village

Depuis neuf ans déjà, fidèles aux bonnes traditions, Christiane Chaix, adjointe aux affaires 
sociales et Bruno Almoric, maire de la commune, rendent visite aux Montbouchérois 
âgés de 90 ans. Pour fêter cet évènement, une corbeille gourmande bien garnie par 
Zacharie, commerçant du village, ainsi qu’un bouquet de fleurs sont offerts à chacun 
des anniversaires.  C’est chaque fois une bonne occasion d’égrener une page d’histoire 
du village…

4 NONAGÉNAIRES FÊTÉS EN 2016 

Joseph Aoustet 
C’est en Ardèche à la maison de retraite Les Lavandes 
à Cruas que réside désormais Joseph Aoustet, depuis 
le décès de son épouse. Né le 18 juillet 1926 à Mariac 
en Ardèche, il se marie avec Germaine Nouzet en 1951. 
Deux fils naissent de cette union ainsi que 3 petits-
enfants et un arrière-petit-fils. Le couple a travaillé 
pendant 30 ans à l’usine Lacroix sur la commune (ex 
Palmeraie)

Guy Lecluse
« Je voudrais que tout le monde soit comme moi à cet âge-
là. » Guy Lecluse, né le 21 octobre 1926, se dit fier de sa 
vie, bien remplie. Guy Lecluse a la bosse du commerce. Il 
fut tour à tour à Montélimar, patron des Négociants, puis de 
Minimômes, et enfin de Joué Club. Avec son épouse, Guy 
Lecluse habite Le Golf depuis 17 ans.

François Hyver
Né le 11 septembre 1926 à
La Rochette (Savoie), François 
Hyver, ingénieur électricien 
(EDF), se marie avec Josette. De cette union naîtront 
trois filles qui leur donneront six petits-enfants. La 
famille s’est installée sur la commune en 1984. Homme 
enjoué, positif et plein d’humour, François raconte ses 
recettes pour rester jeune  : «  Aimer la vie, jardiner, 
cuisiner..  ». Les paroissiens de Montboucher ont pu 
l’apprécier en tant que responsable de l’association 
Jeanne d’Arc.

Mauricette Brégier
Née le 2 août 1926 à 
La Rochelle, Mauricette 
Brégier réside sur le Golf 
depuis plus de 10 ans. 
De son union avec Jean, 
son mari décédé en 2014, 
sont nés deux enfants, 
six petits-enfants et cinq 
arrière-petits-enfants. 
Malgré sa fatigue, Mitsu, 
comme elle aime se faire 
appeler par ses proches, 
a pu parler de sa vie, de 
sa famille de ce qui lui 
tient à cœur.
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solidarité

L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) est destinée aux personnes âgées de 60 
ans et plus, en perte d’autonomie.

A domicile : elle est destinée à vous aider à 
payer une partie des dépenses nécessaires 
pour rester à votre domicile malgré votre 
perte d’autonomie.

En établissement  : elle sert à payer 
une partie du tarif dépendance de votre 
établissement.

En accueil familial agréé  : elle aide 
à financer une partie du salaire de 
l’accueillant familial.

Elle est universelle et ouverte à tous.

Toutefois, en fonction de vos ressources, 
une participation au plan d’aide peut vous 
être demandée.

Cette participation se calcule selon 
le montant du plan d’aide établi avec 
l’équipe médico-sociale et le montant des 
ressources pris en compte. Elle peut varier 
en fonction de l’évolution des tarifs.

Cette allocation n’est pas récupérable sur 
succession.

Le dossier est à retirer en Mairie. Nous 
restons à votre disposition pour tous 
renseignements complementaires.

Plusieurs prestataires vous proposent la 
livraison de repas à domicile.
Le C.C.A.S. finance une partie du repas 
pour les personnes bénéficiant de l’A.P.A.
Pour plus de renseignements, prenez 
contact avec la mairie au 04.75.46.08.14.

L’ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE

LE PORTAGE 
DE REPAS A 
DOMICILE
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aménagement

En 2017, les travaux de voirie sont 
essentiellement constitués par l’entretien 
des chemins communaux avec notamment 
la réfection des trottoirs du Lotissement de 
la Clairière. 

Il est aussi prévu de goudronner en enrobé 
le Chemin de la Pauvreté ainsi que le 
Chemin de la Gare en septembre. 

Coût total des investissements pour la 
voirie en 2017 : 85 000 €

A l’automne, débuteront les travaux 
d’aménagement du chemin de l’Abri (Coût : 
360 000 €) avec création d’un espace 
piétonnier, éclairage public, aménagement 
des carrefours avec plateau traversant, 

aires de croisement et création d’un 
réseau d’eaux pluviales. Ce chemin restera 
impraticable jusqu’à la fin de l’été afin de 
permettre aux entreprises d’intervenir. 

Yves Flachaire, adjoint à la Voirie, 
supervisera ces travaux.

LES TRAVAUX DE VOIRIE

Coût total des investissements
pour la voirie en 2017

85 000 €

TRAVAUX D’EXTENSION DES 
RÉSEAUX 
Pour accompagner le développement de la 
commune à l’Ouest du village, de nombreux 
travaux sont en cours depuis début Mai.

SECTEUR CONCERNÉ :

Chemin de l’Abri

Chemin des Acacias

Chemin de la Montée du Serre

Rue Saint-Martin entre le cimetière et le 
chemin de l’Abri

LES TRAVAUX CONCERNENT :

L’extension du réseau d’eau potable

L’extension du réseau eaux usées et 
création d’un réseau eaux pluviales, 
chemin des Acacias.

L’enfouissement du réseau électrique haute 
et basse tension et la création d’un poste 
chemin des acacias (Transformateur)

L’enfouissement du réseau électrique haute 
tension depuis le cimetière jusqu’au poste 
situé chemin de l’Abri

L’enfouissement et extension du réseau 
télécom

La création du réseau éclairage public.

Tous ces travaux  de réfection des 
réseaux secs et humides des Coteaux 
Ouest s’étaleront jusqu’à la fin de 
l’année. Coût : 210 000 €

Ils sont portés par André Jouffre,  chargé 
des réseaux  et de l’environnement pour 
notre commune.
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aménagement

AMÉNAGEMENT DU CENTRE ANCIEN 
Sous l’impulsion du Maire Bruno Almoric, une première réunion de travail s’est déroulée 
le 18 mai dernier en présence de Mme Héry, architecte des bâtiments de France en charge 
de  ce projet et des différents membres du comité de pilotage (élus et représentants 
des habitants de ce quartier). Réunion riche et constructive par la pertinence des 
interventions des participants.

L’objectif de ce grand projet est de 
permettre aux habitants du Centre Ancien 
de bénéficier d’un environnement plus 
agréable et plus fonctionnel, tout en  
mettant en valeur les rues, ruelles et 
certaines vieilles pierres. Ce même projet  
prendra en compte l’enfouissement des 
différents réseaux (eau potable, gaz, 
électricité, téléphone, assainissement et 
eaux pluviales)

Un grand et magnifique chantier en 
perspective  que coordonnera notre adjoint 
aux travaux, Louis Devera.

Début des travaux prévus pour 2018.
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enfance jeunesse

ÉCOLE MATERNELLE

La fin d’année scolaire a été difficile suite 
à l’annonce de la fermeture de la 4ème 
classe maternelle; à l’écriture de cet article 
début juillet, 85 élèves étaient inscrits pour 
la rentrée pour 3 classes. Heureusement 
la kermesse organisée par le Sou des 
écoles et les spectacles des enfants nous 
ont redonné du baume au cœur et nous 
sommes plein d’énergie  pour accompagner 
nos élèves. 

Et qui sait… avec l’arrivée de 5 à 6 enfants 
durant l’été, l’ouverture de la 4ème classe 
serait possible. 

La butte potagère réalisée l’année dernière 
par les élèves va poursuivre sa petite vie 
et permettre la découverte du monde du 
vivant; d’autres projets sont bien sûr en 
cours d’élaboration pour l’année scolaire 
à venir. En attendant, la priorité en ce mois 
de septembre, c’est de proposer le meilleur 
accueil possible aux 27 nouveaux élèves 
ainsi qu’à tous les autres élèves de l’école. 

Pour les futures inscriptions scolaires 
(arrivées en cours d’année et pour la 
rentrée 2018, enfants  nés en 2015), veuillez 
vous présenter au secrétariat de la mairie 
avec le livret de famille, et un justificatif de 
domicile. Une visite de l’école vous sera 
ensuite proposée avec votre enfant avant 
l’accueil à l’école. 

Le Directeur
Franck FEROTIN - 04 75 53 98 38

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

A la rentrée 2017, l’école élémentaire 
accueillera 161 élèves (sans compter les 
inscriptions de l’été). 

La direction académique a décidé d’ouvrir 
une 7ème classe si les effectifs sont suffisants 
à la rentrée.

Les inscriptions se font en mairie munis du 
livret de famille, d’un justificatif de domicile 
et des pièces d’identité des deux parents.

La Directrice 
Chantal MATHIEU - 04 75 01 95 05

LE GROUPE SCOLAIRE

Préparation de la butte potagère (décembre 2016) 

Inauguration fresque murale 

Remise calculettes aux CM2
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enfance jeunesse

CANTINE LE JABRON
La cantine scolaire accueille tous les enfants du groupe scolaire Hubert Reeves ayant 
3 ans révolus.

Les inscriptions, achats de tickets ou 
paiements des repas ont lieu à la mairie 
selon un calendrier précis distribué en 
début d’année scolaire et consultable sur 
le site internet de la commune 

Pour l’année scolaire 2017/2018, les 
tarifs sont les suivants :

3,50 € pour les réguliers (au moins une 
fois par semaine en jours fixes)

3,70 € pour les occasionnels

5 € pour les repas adultes ou 
exceptionnels ou sans tickets.

Il y a une participation financière du 
CCAS pour les familles domiciliées sur 
la commune ayant un quotient familial 
inférieur à 630 € ( joindre une attestation 
CAF lors de l’inscription).

Le temps de cantine est un temps 
périscolaire, pris en charge par Montélimar 
Agglomération.

AGENDA DES VENTES 2017/2018

— 2017 —
du lundi 28 août au vendredi 1er sept.

du lundi 2 au vendredi 6 oct.
du lundi 13 au vendredi 17 nov.
du lundi 4 au vendredi 8 déc.

— 2018 —
du lundi 8 au vendredi 12 janvier
du lundi 5 au vendredi 9 février
du lundi 5 au vendredi 9 mars
du mardi 3 au vendredi 6 avril
du lundi 14 au vendredi 18 mai
du lundi 4 au vendredi 8 juin

du lundi 2 au vendredi 6 juillet 
(régularisations et inscriptions pour 

l’année suivante)
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enfance jeunesse

LE PÉRISCOLAIRE
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enfance jeunesse

ACCUEIL DE LOISIRS :
LE KID’O MONTBOUCHER ET 
LES JEUN’S

Direction : Garid BEN ALI 07 79 31 33 06
Secrétariat : Céline Quard
 
HORAIRES D’OUVERTURE :
TEMPS SCOLAIRE :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
9h à 11h15 et 13h30 à 15h30 
Mercredi : 9h à 11h

PÉRIODE DES VACANCES SCOLAIRES :
du lundi au vendredi : 
9h – 12h  et  13h – 16h30 

L’ALSH (ACCUEIL DE LOISIRS SANS 
HÉBERGEMENT) KID’O MONTBOUCHER 
Mercredis après-midi de 13h30 à 18h30 et 
pendant les vacances scolaires  de 8h30 à 
17h sauf en décembre et en Août. 
Pendant les vacances, du péri-centre est 
proposé de 7h30 à 8h30 et 17h à 18h30.

L’ÉQUIPE DES MERCREDIS
3/5 ans : Fanny Scarpa
6/10 ans : Marjolène Fourie
Ados : Jérôme Bauthéac

L’ÉQUIPE DES VACANCES
Nombre d’enfants accueillis par tranche 
d’âge et animateurs :
24 enfants pour les 3/5 ans avec 
Marjolène, Edwige et Cassandra
36 enfants pour les 6/10 ans avec Daouda, 
Farah et Mickaël
12 ados avec Jérôme

Des séjours ski et mer sont organisés en 
plus de l’ALSH.

350 rue Saint Martin 
Montboucher Sur Jabron
04 75 01 92 74
kidomontboucher@montelimar-agglo.fr

DOCUMENTS NÉCESSAIRES POUR 
TOUTE INSCRIPTION :

Carnet de santé attestant que l’enfant 
est vacciné contre la diphtérie, le 
tétanos, la poliomyélite avec mention 
des dates de vaccination.
Attestation d’assurance (responsabilité 
civile).
Numéro d’allocataire CAF ou MSA ou 
un justificatif du quotient familial CAF ou 
MSA.
Bons vacances CAF ou MSA.
Dernier avis d’imposition ou de non-
imposition.
Justificatif d’inscription scolaire pour 
les enfants âgés de 3 ans.
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enfance jeunesse

Le multi-accueil Montboud’chou dispose de 20 places pour accueillir des enfants de 
2 mois et demi à 3 ans. L’équipe est composée d’une éducatrice de jeunes enfants, 
d’auxiliaires de puériculture et d’animatrices petite enfance. 

Nous sommes ouverts du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30 - hormis les 5 semaines 
de fermetures : une semaine à Noël, une 
semaine en avril et trois semaines au mois 
d’août.

Le dossier d’inscription se fait auprès 
du Pôle Petite Enfance de Montélimar 
Agglomération, situé face à la Médiathèque. 
La commission d’attribution a lieu en avril 
pour la rentrée de septembre. 

L’année à Montboud’chou est ponctuée de 
thèmes et d’activités ( journées couleurs, 
semaine du goût, tapis lecture, pique-
nique..). Les enfants découvrent aussi 
leur quartier au travers des sorties et des 
rencontres avec l’école maternelle ou le 
Kid’O Montboucher. 

Pour tout renseignement merci de  
contacter Séverine Gontier 

au 04 75 51 19 47 

MULTI-ACCUEIL MONTBOUD’CHOU

 Journée verte

L’équipe du Multi accueil Montboud’chou
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associations

LE COIN DES ASSOCIATIONS
En 2017, notre commune compte 19 associations, toutes aussi actives les unes que les 
autres. Elles offrent un panel d’activités pour tous les âges, dans le sport, le théâtre, les 
loisirs et détente, la Mémoire, le jumelage, le Collectif réfugiés et la peinture.
Le maire et toute son équipe municipale sont fiers de tous ces bénévoles œuvrant toute 
l’année pour plus d’amitié, de convivialité, de tolérance et de joie de vivre. Notre village 
s’en trouve plus accueillant et ouvert à tous.

N’hésitez pas à intégrer une de ces associations qui vous accueillera avec grand plaisir. 

Amicale des Anciens Combattants 
Président : Raoul VALENTIN 
06 81 37 04 24

ASLO 
Contact : Ahmed DRIA 
04 75 01 23 17

Association Loisirs et Culture pour Tous 
(MJC) 
Président : Frédéric VOISIN 
04 75 01 92 74 / 07 82 49 14 15 
mjc.montboucher@gmail.com 
www.mjcmontboucher.fr

Association sportive du Golf 
Président : Erick MONTEREMAL 
04 75 00 71 33 
asportvaldaine@orange.fr

Collectif réfugiés 
Responsable : Marie-Thérèse GRENIER 
Colrefmontboucher26@laposte.net

Comité des fêtes 
Président : Raymond D’HAILLECOURT 
04 75 01 26 20 
cfmontboucher.animation@gmail.com

Comité de jumelage 
Président : Frédéric BAGNOL 
jumelage.montboucher@gmail.com

Compagnie du Jabron Rouge 
Responsable : Nathalie ROQUES 
04 75 01 85 49

Couleurs en fête
Présidente : Ingrid BORDONOVE
07 86 63 46 99

D’Ici et d’Ailleurs 
Metteure en scène : Véronique MALLAN

Donneurs de sang bénévoles 
Correspondant : Henri LAVAL 
04 75 51 37 71 
ah.laval@laposte.net

Groupe de recherches historiques et 
traditions populaires de Montboucher-
sur-Jabron 
Président : Yvon BENETREAU 
04 75 04 15 58 
yvon.benetreau@wanadoo.fr

Gymnastique Volontaire 
« Les Elastiques » 
Présidente : Françoise JEAN 
04 75 01 66 50

Sans Pareils 
Président : Robert BOURDA 
04 75 53 93 19

Société de chasse 
Président : Raoul VALENTIN 
06 81 37 04 24 

Sou des Écoles 
Présidente : Ségolène ALLIGIER 
sou.montboucher@gmail.com

TÉLÉTHON 
Contact : Pascal Tournillon 
06 09 39 13 21 
telethonmontboucher@orange.fr

Tennis Club 
Président : Christian BERTON 
06 80 62 65 67 
www.clubfft/tc.montboucher

Union Sportive de la Vallée du Jabron 
(USVJ) 
Président : Frédéric AURIC 
04 75 53 91 09 ou 06 76 29 35 84
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associations

Petite association pour développer son art pictural : Huile - Acrylique - Aquarelle
Dans la joie et la bonne humeur en toute simplicité.

Si vous voulez vous joindre à nous,
venez le mardi matin à la salle des Fêtes 
Jean-François Clerc.

Intervenant : Gérard PAVAN
Présidente : Ingrid BORDONOVE
Contact : 07 86 63 46 99

COULEURS EN FÊTE

VENDREDI
SEPTEMBRE

à la MJC
à partir de 16h

8
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associations

Cette association de loi 1901 a pour objectif de donner les moyens nécessaires aux 
enseignants d’apporter toujours plus de complément et de diversité dans l’enseignement 
de nos enfants et aussi de diminuer les inégalités sociales au sein des écoles. 

Pour cela, elle organise différents 
évènements tout au long de l’année 
scolaire (Photos de classe, Loto, Chasse 
aux œufs, Vente de pognes, de chocolats 
de Pâques, de paniers fruits et légumes, 
Meeting Tuning, Bourse aux jouets, 
kermesse…). 

Pour la rentrée 2017, 2 membres quittent 
le bureau, nous avons donc besoin de 
parents volontaires pour les remplacer et 
aussi de parents actifs pour nous donner 
un coup de pouce pendant les différents 
événements tout au long de l’année 
scolaire.

• Par mail : sou.montboucher@gmail.com 
• Par téléphone : 06.42.27.19.25 
• Par Facebook : Sou des écoles de 
Montboucher 

LE SOU DES ÉCOLES

Chorale Kermesse 2017

Chasse aux œufs
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Venez retrouver vos activités habituelles 
et découvrir des nouvelles pratiques pour 
cette année 2017-2018 (voir détail page 
suivante) en avant-première lors du forum 
des associations vendredi 8 septembre 
de 16h à 21h. L’occasion de rencontrer 
les intervenants et de vous inscrire ou 
réinscrire.

Romy Pradier vous accueille du lundi au 
vendredi de 14h à 18h.
Début des activités : 

lundi 18 septembre

MJC de Montboucher 
325 rue Saint-Martin 
07 82 49 14 15 
mjc.montboucher@gmail.com 
Facebook : MJC Montboucher/Jabron

Président : Frédéric VOISIN 
Secrétaire : Bérangère JULIEN 
Trésorière : Catherine VIALE
Trésorière adjointe : Stéphanie TRICON

LA M.J.C.

LES COURS

CUISINE THAI

ITALIEN

JUDOPIANO

GUITARE
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Le sport santé, c’est le plaisir d’être tout simplement en forme, bien dans sa tête et dans 
son corps. Venez nous retrouver et partager ensemble effort et convivialité.

Les cours ont lieu à la salle des fêtes Jean-François Clerc
  Lundi : 

20h - 21h : Gymnastique dynamique et cardio.
  Jeudi : 

10h30 - 11h30 : Gymnastique d’entretien.
  Vendredi : 

18h30 - 19h30 : Gymnastique douce et Body zen en alternance.

Renseignement auprès des 
membres du bureau :
Présidente : Françoise JEAN
04 75 01 66 50
Trésorière : Annick DEVERA 
Secrétaire : Chantal DELAHAYE
04 75 00 52 28

E.P.G.V. “LES ÉLASTIQUES”
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Nous serions heureux d’accueillir au sein 
de notre association Ensemble & Solidaires 
U N R P A toutes personnes, retraitées ou 
non, désireuses de contacts conviviaux 
et amicaux à travers toutes les activités 
proposées par le club : comme les après-
midi récréatives, repas dansants, lotos, 
voyages, etc…

Nous vous attendons !

SANS PAREILS

Président : Robert BOURDA
04 75 53 93 19
robertbourda@orange.fr

 Repas champêtre au bord du lac de Fontgrave
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COMITÉ DE JUMELAGE
La première année du comité de jumelage fut riche en activités. Après une assemblée 
générale constitutive rassemblant plus de 60 personnes, différentes commissions ont 
été mises en place.

La soirée italienne a été certainement 
l’événement le plus marquant de l’année. 
Plus de 100 personnes ont pu partager le 
Bollito Misto dans une ambiance conviviale.

Le printemps a été un peu plus difficile, 
le comité de jumelage a dû, avec le 
soutien du Maire, prendre une décision qui 
s’imposait depuis plusieurs mois : Viarigi ne 
sera pas notre commune jumelle, il a trop 
de divergences sur l’objectif d’un jumelage 
et surtout pas la même implication. Le 
jumelage est un engagement long qui 
demande une implication forte et sur le 
long terme.

A quelque chose malheur est bon, c’est 
l’occasion pour le comité de jumelage 
de formaliser ses attentes, enrichies de 
son expérience, afin que la prochaine 
commune soit la bonne ! Une fois ce travail 
réalisé, le comité de jumelage, appuyé par 
la commune, pourra se lancer dans une 
recherche active du partenaire idéal.

Vous pourrez rencontrer le nouveau 

bureau élu lors du forum des associations 
à la MJC le vendredi 8 septembre de 16h à 
21h, il ne manquera pas vous questionner 
sur vos attentes. Vos souhaits seront pris en 
compte pour le choix de la future commune 
jumelée avec Montboucher sur Jabron.

Pour les plus motivés des bulletins 
d’adhésion seront aussi sur la table....

 

Le nouveau bureau et M. le Maire

L’équipe d’organisation du repas Italien

Pour joindre le comité de jumelage : 

jumelage.monboucher@gmail.com

www.facebook.com/Jumelage.
Montboucher
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Sur le plan sportif, le club relève une 
bonne saison dans toutes les catégories, 
fair play, assiduité aux entraînements et 
compétitions.

Une nouveauté pour la prochaine saison, la 
création d’une équipe U19. Le club recrute 
aussi des filles à partir de 5 ans. 

Pendant la saison sportive, le club organise 
les activités suivantes :

Galette des rois et vœux du club 
Loto annuel
Tournois divers : jeunes et séniors

Une distinction est en cours pour l’école de 
football : label club jeunes FFF. 

Le club a une devise : le sport pour grandir, 
des valeurs pour s’épanouir.

Le club remercie l’ensemble des sponsors 
pour leur participation au sein du club, ce 
qui lui permet d’avoir un bilan financier 
équilibré.

Remerciements aussi à l’ensemble des 
dirigeants, éducateurs et bénévoles pour 
leur investissement au sein de l’association.

Si vous désirez participer à la vie associative 
du club, soit dirigeants, licenciés, connaître 
les dates de reprise des entraînements, ou 
autres informations sur le club, n’hésitez 
pas à nous contacter

Président : Frédéric AURIC
06 76 29 35 84
Responsable technique : Bernard 
SANCHEZ 06 89 35 27 29
Secrétaire : Véronique CHARDON
06 85 34 20 38
ou consulter le site du club à
usvj26.footeo.com sur lequel vous 
pourrez trouver les horaires et lieux des 
entraînements
ou par mél à usvj@orange.fr

USVJ VALLÉE JABRON

Le club compte pour la saison 2016/2017, 
363 licenciés, de 5 ans à vétérans.

L’effectif est réparti comme suit :
1 équipe vétérans 
3 équipes séniors
2 équipes U17
3 équipes U15
3 équipes U13 
4 équipes U11
4 équipes U9
4 équipes U7.
une équipe féminine à 11
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ANCIENS COMBATTANTS
MONTBOUCHER SUR JABRON ANCONE
L’état numérique de nos adhérents diminue sensiblement d’année en année. Il n’empêche 
qu’un grand nombre de participants et porte-drapeaux sont présents aux cérémonies 
commémoratives des 24 avril, 8 mai, 11 novembre et 5 décembre.

De nombreuses personnalités civiles 
et militaires, une quarantaine de porte-
drapeaux et deux véhicules militaires 
étaient présents pour le 72ème anniversaire 
des journées tragiques de notre village.

Un vibrant hommage rendu aux morts   
de Montboucher sur Jabron par notre 
Président Raoul VALENTIN a été un moment 
d’émotion partagé par tous.

DATES À RETENIR

Samedi 11 novembre
Armistice de la guerre 14-18

Mardi 5 décembre
Commémoration de la fin de la guerre 
d’Algérie

Dimanche 29 avril
Journée du souvenir

Mardi 8 mai
Fin de la guerre 39-45
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Notre but est de sauvegarder et de valoriser la mémoire de Montboucher et à cet effet, 
nous venons d’adhérer à la Société de Sauvegarde des Monuments Anciens de la Drôme.

Après le beau succès des livres L’Église 
Saint-Martin de Montboucher et  
Montboucher au fil du temps, de nouveaux 
projets sont en vue pour la saison 2017-
2018.

En septembre, visite privée de la vieille 
ville de Saint-Paul Trois Châteaux et du 
musée du Tricastin, guidée par Mme Lert, 
Directrice du Musée.

En octobre, à l’occasion du 9ème anniversaire 
de sa création, l’Association offrira un repas 
à tous les membres du groupe et à leurs 
conjoints.

Poursuite des recherches sur le passé de 
Montboucher, relations avec les localités 
environnantes, bâtisses anciennes 
(Constantin, Catalan... ), présence des 
Protestants au village  (pour ce dernier point, 
contacter le Dr Vernier 04.75.46.08.34).

Participation concrète à la valorisation du 
patrimoine de notre village.

En 2018, exposition sur la guerre 14/18 et les 
Montbouchérois accompagnée d’une pièce 
de théâtre et d’une animation musicale. 

Nelly Fabre et Brigitte Allié sont toujours à la 
recherche de prêts de documents, photos, 
souvenirs, concernant les Montbouchérois. 
N’hésitez pas à les contacter !

Nelly Fabre : 04.75.46.08.52
Brigitte Allié : 06 84 11 28 69

Rejoignez-nous !

Président : Yvon Bénetreau 
09 60 12 90 77 
yvon.benetreau@wanadoo.fr

Secrétaire : Brigitte Allié 
06 84 11 28 69 - brigitte.allie@orange.fr
Trésorière : Anne Marie Houriez
09 66 96 56 93 - amhamh@orange.fr

ASSOCIATION RECHERCHES 
HISTORIQUES ET SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE

Chapelle St-Blaise
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TENNIS CLUB DE MONTBOUCHER
But de l’association : pratique du tennis. Loisirs et compétitions sur trois courts

ÉCOLE DE TENNIS ENFANTS 
Environ 70 jeunes encadrés par 
Arnaud MARQUE, moniteur diplômé 
(06 58 27 67 66) le mercredi après-midi, le 
samedi matin et en soirée en semaine.

ÉCOLE DE TENNIS ADULTES
Le soir en semaine animée par Arnaud 
MARQUE, moniteur diplômé 
06 58 27 67 66

STAGES DE TENNIS
Organisés pour jeunes et adultes lors des 
vacances scolaires
Tennis Loisirs : cartes à l’année du 1er 
septembre au 31 août, cartes été juin, 
juillet, août, septembre, etc ... (Carte 
dégressive familiale)

COMPÉTITIONS 
Championnats équipes et individuels 
adultes et jeunes
www.club.fft/tc.montboucher
Au club house au 04 75 01 49 35 ou 
affichage extérieur

ANIMATIONS / PROJETS POUR 
2017/2018
Septembre 2017 
Inscriptions adultes et jeunes
Fin novembre 2017  
  Soirée des adhérents
Fin décembre 2017 
  Goûter de Noël École de Tennis jeunes
De décembre 2017 à mars 2018 
  Tournoi interne ; championnat équipes 

et individuels jeunes et adultes
Du 28 avril au 19 mai 2018  
  Grand Tournoi annuel avec soirées à 

thème
Juin 2018  
  Fête de fin d’année de l’École de tennis 

jeunes
Début juillet 2018  
  Soirée « double détente », fête de fin 

d’année des adultes - Accueil des 
nouveaux adhérentsTennis Club de Montboucher

70 chemin des Genêts
26740 Montboucher-sur-Jabron

Président : Christian BERTON
Vice-président : Sébastien BOUTIN
Secrétaire : Olivier PEYROUSE
Trésorière : Christine BUREL
Contact : Christian BERTON
06 80 62 65 67
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Depuis février 2017, Montboucher compte 7 habitants supplémentaires

Suite à une mobilisation d’une cinquantaine 
de Montbouchérois réunie en collectif, une 
famille de réfugiés Syriens a été accueillie 
à Montboucher le 9 février.

Elle occupe actuellement l’ancienne école 
près de l’église en attendant de déménager 
dans un logement social fin Aout.

Cette famille est arrivée légalement en 
France et fait partie des 40000 réfugiés 
que l’état Français s’est engagé à accueillir 
en septembre 2015. 

Les enfants d’âge scolaire ont pu faire 
leur rentrée dès le mois de mars  : Abdul 
Rahman en 6eme au collège Marguerite 
Duras à Montélimar, Haedar 9 ans et 
Razan 8 ans à l’école primaire et Ibrahim 
4 ans à la maternelle de Montboucher. 
Leur intégration a été facilitée grâce à une 
bonne collaboration avec les enseignants.

Les parents Mariam,  Ahmed ainsi que 
l’aîné des enfants Omar 18 ans suivent 

actuellement des cours de Français à 
l’INFREP à Montélimar.

Les progrès en français sont notoires 
surtout chez les enfants.

Le collectif, très actif les accompagne 
quotidiennement pour les démarches 
administratives, la santé, le soutien scolaire 
pour toute la famille, les transports, la 
recherche de travail.

De nombreuses démarches ont abouti et 
Ahmed vient de voir valider son permis de 
conduire Syrien par la préfecture ce qui va 
faciliter le recherche de travail.

Le Collectif mène cette action en étroite 
collaboration avec le Diaconat de Valence 
chargé par la préfecture de l’accueil des 
réfugiés dans la Drôme, et avec  le soutien 
de la mairie.  Ses membres sont très 
impliqués dans cette action. Ils sont pour la 
plupart d’entre eux investis dans d’autres 
associations d’aides aux plus démunis.

COLLECTIF RÉFUGIÉS
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Cette année a été riche en événements, le jour de l’an, le repas des anciens, Carmentran, 
la fête du village avec le retour de la course de vélos, sans oublier celles qui vont suivre.

FESTIVITÉS À VENIR EN 2017
8 septembre Participation au forum
21 octobre Journée jeux
4 novembre Bourse aux jouets
1er et 2 décembre Participation au 
Téléthon 
23 décembre Goûter de Noël des enfants 

FESTIVITÉS 2018
21 janvier Repas des anciens
Avril / Mai Weekend US
29 & 30 Juin Fête du village

Nous sommes heureux de voir que vous 
êtes de plus en plus nombreux d’année 
en année à participer à nos journées, et si 
le cœur vous en dit, venez rejoindre notre 
équipe, nous serons heureux de vous 
accueillir les bras ouverts.

Contact :
cfmontboucher.animation@gmail.com

LE COMITÉ DES FÊTES 

Fête du village -  Récompense course cycliste

Fête du village - Spectacle cabaret Carmentran 

Président : R. D’HAILLECOURT
Vice président : P.M DELAHAYE
Trésorière : C. BOUCHERLE
Secrétaire : M. D’HAILLECOURT
Membres actifs 
H. ANSEL 
K. CHABANIS
A. GENÈVRE
R. HERCULE
M. ROISSARD
C. CHAIX
M. CORDIER
V. MASSÉ
J.M. THOMASSET
J.M. TIBÉRIOT
P. TOURNILLON
J. VICTOR
C. TIRMAN 
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LES GRANDES DATES
SEPTEMBRE 2017
 8   Forum des associations 
  de 16h à 21h à la MJC

 16 et 17 Journées du patrimoine

 29   Concert de la chorale Ripitiki  
à l’église Saint-Martin

OCTOBRE 2017

 13   Goûter de la semaine bleue 
  à 14h à la salle des fêtes

 21  Journée multi jeux 
  de 10 h à 17h à la MJC

NOVEMBRE 2017
 4  Bourse aux jouets à la salle 

des fêtes

 11   Cérémonie de l’armistice de la 
guerre 14-18 

  à 11h00 au cimetière

 25  Loto annuel des Sans Pareils 
  à la salle des fêtes

 25 et 26  Marché de Noël  
à la MJC

DÉCEMBRE 2017
 1er et 2   Téléthon

 5   Commémoration de la fin de la 
guerre d’Algérie 

  à 15h au cimetière

 23   Goûter de Noël des enfants 
  à la salle des fêtes

JANVIER 2018
 13    Vœux à la population 
  à 11h30 à la salle des fêtes

 14   Loto annuel de la Paroisse 
  à la salle des fêtes

 21   Repas des anciens 
  à la salle des fêtes

FÉVRIER 2018
 9  Carnaval – Bal costumé  

à la salle des fêtes

MARS 2018
 10   Concert Itinérances à la salle 

des fêtes

AVRIL 2018
 1er  Chasse aux œufs organisée 

par le sou des écoles
  Espace de verdure

 29   Journée nationale de la 
déportation

  11h00 place des Résistants

 28 Tournoi annuel de tennis

MAI 2018
 8  73ème anniversaire de la victoire 

du 8 mai
  11h au cimetière

 19 Tournoi annuel de tennis

JUIN 2018
 29 et 30 Fête du village

AOÛT 2018
 25   Commémoration des Journées 

tragiques de Montboucher
  place des Résistants



B
U

LL
E

T
IN

 M
U

N
IC

IP
A

L 
2

0
17

 | 
P.

 3
6

renseignements utiles

Maire
Bruno ALMORIC

1ère adjointe
Pascale BLACHE
Chargée des finances et de 
l’administration

2ème adjoint
Louis DEVERA
Chargé des affaires scolaires, 
de la cantine, entretien 
des bâtiments et travaux 
communaux

3ème adjointe
Christiane CHAIX
Chargée des affaires sociales, 
du logement et des cérémonies

4ème adjoint
Raymond D’HAILLECOURT
Chargé des associations et du 
sport

5ème adjoint
Yves FLACHAIRE
Chargé de la voirie et de la gestion 

des services techniques

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
André JOUFFRE
Chargé de l’environnement 

Réseaux secs et humides

Anne AVRILA
Chargée de la culture et la 

communication

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
Kathleen ALCINDOR

Franck BACQUET

Frédéric BAGNOL

Christine BOUCHERLE

Marjolaine CASTRO 
GHEERAERT

Jean-Louis CROUZET

Patricia DOREL

Stéphane HILAIRE

Marie ROISSARD

Catherine VIALE

Frédéric VOISIN

En bas de gauche à droite : Frédéric Bagnol, Kathleen Alcindor, Christine Boucherle, Christiane 
Chaix, Frédéric Voisin
Au milieu : Marjolaine Castro Gheeraert, Marie Roissard, Pascale Blache, Bruno Almoric, Yves 
Flachaire, Patricia Dorel, Catherine Viale
En haut : Anne Avrila, Stéphane Hilaire, Franck Bacquet, André Jouffre, Louis Devera, Jean-Louis 
Crouzet, Raymond D¹Haillecourt

LES 19 ÉLUS DE MONTBOUCHER
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ADMINISTRATION
Véronique MARTIN, 

Vincent PRADO, 

Célia BOURRY-BROUCHIER,

Accueil
Mireille GONNIN, 

Cantine 
Célia BOURRY-BROUCHIER, responsable 

Nadège BERTRAND

Habiba HARCHAOUI

Béatrice MALHOMME

Entretien des bâtiments
Nadège BERTRAND

Habiba HARCHAOUI

Béatrice MALHOMME 

Services techniques
Ludovic DAUX

Jean-Luc GREL

Dylan MATHIEU

Alexandre RIEUTORT

Surveillance de la voie publique 
Pascal DORNER

Écoles
Marie AUBENAS

Amandine BEAUFOUR

Stéphanie CHARRE

Agence Postale Communale
Mathylde AMBLARD

LE PERSONNEL COMMUNAL
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— 2016 —
CARNET  
ROSE ET BLEU

7 juillet FABRE Charlotte, 
Chantal , Sylvie

21 juillet FRANCOIS 
Agathe, Manon

14 août GIL Timéa, Pauline

31 août GOSSELIN Viktoria

19 septembre CLEMENT 
David, Jason, Evan

11 octobre MATHIS NIQUET 
Eva

25 octobre MIRANDA 
Armel

16 novembre JANICKI 
Faustine, Martine, Valérie

25 décembre OLAGNON 
Lowen, Michel, Gilles

29 décembre MARTINEZ 
LLOPIS Lyanna, Eloïse

CARNET  
BLANC

2 juillet WOLFRAM Pierre-
Marie et NIETO Morgane

9 juillet CHASTAN Patrick 
et LAUBER Ketsia

16 juillet ALMORIC Etienne 
et GRAVIER Pauline

13 août LAGET Caroline et 
GRENIER Mathieu

10 septembre ROSERT 
Julien et CHIRAND Anaïs

17 septembre CHAIX Marie-
Cécile et MERGAN Marc

15 octobre KRIKNOFF 
Gérald et BUTZERIN 
Claudie

NOS  
DÉFUNTS
2 août PEYRE Georges, 
Charles, Denis

4 octobre LENVIN Laurent, 
Jean-Pierre

9 octobre ALLAIN Marcel 
Raymond

9 novembre DU FAYET 
DE LA TOUR Christiane, 
Marthe, Marcelle

9 novembre SESTIER 
épouse VADON Lydie, 
Marie, Rose

27 novembre ROUX Hubert 
Frédéric

12 décembre VOINSON 
Christian

2016-2017

— 2017 —
16 janvier BAGNOL Agathe, 
Mathilde, Marie

18 février JAMET Chloé, 
Emeline

9 avril DRIOUICH Adib

10 avril CHAMI Malya

15 mai AIT TAARIMT Inès

12 juin JULLIAT Emma, 
Sandrine, Brigitte, Nicole

22 juin CERRITO Léandre, 
Gianni, Andrea

24 juin SOHIER Yohann, 
Marcel, Raymond

4 février JULLIAT 
Alexandre et HUDAK 
Dorothée

11 mars TEYSSIER Kevin et 
LION Amandine

8 avril DEBEAUD Monique 
et BORDES Olivier

20 mai PACCOU Perrine et 
FOLLOT Jordan

24 mai LERICHE 
Dominique et ROUMEZIN-
BALIA Brigitte

26 mai FABRE Romain et 
ARBUS Audrey

10 juin ROYO Romuald et 
BILLET Laetitia

17 juin BORDONOVE Ingrid 
et BEAUDOUIN Isabelle

1 janvier LARTIGUE Adrien

7 février  CANET Jean 
Claude Régis Maurice

18 mars GREL Hubert, 
Emile, André

4 avril PUTS Charles

26 avril CHALAVAN 
Raymond, Albert

30 juin REIMONEN 
Christian, Gérald






